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Une soixantaine d'établissements de l'académie de Versailles n'ont pas renvoyé les formulaires d'évaluation des
agents techniques malgré les relances faites par vos services.

L'avancement de beaucoup d'agents se trouve ainsi bloquée.

Certains ont pourtant une trentaine d'année d'ancienneté !

Nous trouvons cela déplorable et inacceptable.

Nous demandons que Monsieur le Recteur prenne les dispositions afin de faire respecter les règles de la fonction
publique.

Nous demandons que l'avis des chefs d'établissement ne soit pas pris en compte dans l'avancement puisque de
toute façon beaucoup ne le donnent pas.

L'avancement ne doit dépendre que de l'ancienneté et pas de l'avis du chef d'établissement ou d'une fonction
d'encadrement.

Les syndicats SUD et FO revendiquent que tous les agents aient la même évolution de carrière, celle-ci devant être
la plus favorable possible et indépendante de leur hiérarchie directe.
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